
 

 

 

LISTE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL MUNICIPAL  

DU 02 DECEMBRE 2025 
 
 

 
 

N° 
délibération 

Objet Décision du Conseil 

103-2025-20 Rattachement du risque « santé » 
des agents à la convention de 
participation conclue par le Centre 
de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale 

A l’unanimité, 
 
adhère à la convention de participation conclue par le 
Centre de Gestion de Belfort pour le risque santé, telle que 
décrite ci-dessus. 
 
instaure au 1er janvier 2026 la participation au financement 
du contrat de mutuelle santé souscrit par les agents de la 
collectivité dans le cadre de la convention de participation 
conclue par le Centre de Gestion de Belfort pour le risque 
santé pour un montant de : 
 
❒ 30 € par agent, sur la base des critères suivants : 
Prise en charge sur la cotisation de base, équitablement 
pour chaque agent, sans condition de temps de travail 
hebdomadaire 
 
dire que la participation ainsi définie :  
 
❒ est invariable quelle que soit l’évolution des tarifs 
au-delà de la 2ème année. 
❒ évolue en même temps que les tarifs au-delà de la 
seconde année. 
 
décide : 
 
❒ d’appliquer le système de participation ainsi défini 
aux agents du service de remplacement qui lui sont affectés, 
dans les mêmes conditions que les agents permanents sous 
réserve d’une ancienneté ou durée de contrat d’au moins 6 
mois. 
❒ de ne pas appliquer le système de participation ainsi 
défini aux agents du service de remplacement qui lui sont 
affectés. 
 
décide d’inscrire au Budget les crédits nécessaires à son 
paiement. 
 

autorise le Maire à signer tout document en découlant. 
 



 

103-2025-21 Adhésion au contrat groupe pour 
l’assurance des frais de personnels 
conclu par le Centre de gestion de 
la Fonction publique territoriale 

A l’unanimité, 
 

☐ adopte la présente délibération, et adhère au contrat 
groupe d’assurance pour les deux catégories IRCANTEC 
et CNRACL, et ce dans les conditions ci-dessus définies.  
Le taux retenu pour la catégorie CNRACL est de 9,2 % 
Le taux retenu pour la catégorie IRCANTEC est de 0,99 % 

 
☐ adopte la présente délibération, et adhère au contrat 

groupe d’assurance pour la seule catégorie CNRACL, et 
ce dans les conditions ci-dessus définies.  
 

☐ adopte la présente délibération, et adhère au contrat 
groupe d’assurance pour la seule catégorie IRCANTEC, et 
ce dans les conditions ci-dessus définies. 

 
Le taux de la cotisation complémentaire au profit du Centre 
de Gestion est de 0,2 % (obligatoire a minima) OU : 
 

☐ 0,3% (prestation d’accompagnement 
renforcée facultative) 

 
autorise Monsieur le Maire à signer tous documents s'y 
rapportant, et notamment l’avenant d’adhésion avec 
l’assureur retenu et la convention entre l’adhérent et le 
Centre de Gestion précisant notamment le rôle opératoire 
de ce dernier. 
 

103-2025-22 Suppression de la régie de recettes 
multi-services 

A l’unanimité, 
 
supprime la régie de recettes multi-services. 
 

103-2025-23 Convention de servitude de 
passage et de tréfonds entre la 
commune de Vétrigne et TDF 

A l’unanimité, 
 
approuve la servitude de passage à la Société TDF pour 
accéder à la parcelle section AA n° 002, lieu-dit « Bois de 
Vétrigne » 90300 Vétrigne, 
 
autorise Monsieur le Maire à signer une convention de 
servitude de passage et de tréfonds avec la Société TDF pour 
une durée de 12 ans avec reconduction tacite, 
 
précise que la Société TDF devra obtenir les autorisations 
nécessaires à la réalisation des travaux. 
 

 
 
 

L’intégralité des délibérations peut être consultée en mairie et sur le site internet de la 
commune www.vetrigne.com 


